
Système d’Aide
à la Recherche

d’Accueil temporaire
pour les personnes

en situation de Handicap

Caractéristiques générales
>	 Une réalisation initiée, distribuée et hébergée par le H

>	 Une partie publique accessible à tout internaute 

>	 Une partie sécurisée accessible au seul gestionnaire  

>	 Des données protégées 

>	 Un nombre de places illimité et variable pour chaque structure 

>	 Une gestion fine des réservations et un suivi individuel 

>	 Des états, des listes et des rapports à la demande

Groupe de réflexion et Réseau pour l’Accueil Temporaire des personnes en situation de Handicap

Et nous restons à l’écoute
de vos besoins…

Réalisé grâce au soutien de la Fondation des Caisses d’Épargne pour la solidarité 
et de la Fondation Auvergne-Limousin des Caisses d’Épargne pour la solidarité
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Contact :
GRATH
BP 30245
56602 LANESTER cedex
Tél. : 02 97 65 12 34
Fax : 02 97 65 11 99
mail : contact@grath.fr 
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 s’adresse aux aidants familiaux et 
professionnels de personnes en situation de 
handicap et permet : 

Pour les aidants
>	 de connaître la disponibilité 

des places d’accueil 
temporaire en vue d’une 
réservation de séjour,

>	 d’exprimer une demande 
d’entretien en vue d’admission 
pour les personnes qui ne 
sont pas encore connues de 
l’institution,

>	 d’exprimer directement une 
demande de réservation.

L’accueil temporaire est 
principalement dédié au 
soutien des aidants familiaux 
afin que ceux-ci puissent 
s’accorder un légitime droit au 
répit et pour leur permettre de 
faire face à des indisponibilités 
programmées ou subites.

Nous avons donc développé 
un système d’information 
«dynamique» qui permet aux 
familles de savoir si les places 
existantes sont disponibles 
sur la période même où elles 
envisagent d’en solliciter 
l’emploi.  

Un déploiement à l’échelle 
départementale est en cours 
dans l’Allier avec le soutien de 
la CNSA. Les familles sont assurées en temps réel et sans déplacement

que leur demande est prise en compte.

Pour le gestionnaire

 est un outil puissant qui aide :

>	 à rendre plus visible ses places d’accueil 
temporaire et favoriser le rapprochement offre/demande, 

>	 à planifier l’emploi de ses places d’accueil temporaire,

>	 à produire instantanément des états individuels et 
collectifs (liste de présence, repas, prévisions…),

>	 à fournir des comptes-rendus d’activités détaillés et 
des états sur toutes périodes 

>	 à disposer de rapports analytiques sur son accueil 
temporaire (par âges, handicap, zones de recrutement, 
prescripteurs, motifs de l’accueil temporaire,…),

>	 à évaluer son activité d’accueil temporaire et suivre 
son évolution,

 facilite la tâche du gestionnaire et lui 
permet de passer son institution plus facilement à une 
culture de services souples et réactifs adaptée aux 
demandes nouvelles du corps social fondées sur le projet 
individualisé.

Pour la MDPH et la CDAPH

Le recours à    permet aux MDPH et CDAPH  :

>	 de connaître les différents sites et la disponibilité des 
places d’accueil temporaire pour en faire la proposition aux 
personnes qui peuvent en avoir le besoin,

>	 d’assurer un suivi des parcours individuels en accueil 
temporaire  (nécessite l’applicatif SARAh Réseau© qui traite 
par agrégation  les informations de tous les SARAh structure© du 
département).

Pour les autorités de contrôle et de tarification
Pour les administrations concernées,  est un outil de pilotage avec lequel il est possible :

>	 de suivre l’activité en temps réel sur l’ensemble des places d’accueil temporaire du département,

>	 d’accéder à des états collectifs ou individuels détaillés pour les services de l’aide sociale, de l’ASE, de 
l’assurance maladie, etc.,

>	 de disposer d’informations  sur l’évolution de  l’activité pour gérer efficacement le développement du réseau 
départemental d’accueil temporaire.

Avec  les pouvoirs publics 
peuvent mesurer l’activité d’accueil 
temporaire et son développement et 
conduire leurs politiques sociales 
en matière d’aide aux aidants 
pour répondre aux grands défis que le 
vieillissement de la population en général 
et des personnes en situation de handicap 
en particulier posent à notre société.

Voir la partie
publique
de Sarah :
http://demo.sarah-accueil-temporaire.com

Voir la partie réservée au 
gestionnaire de Sarah :
https://admin.demo.
sarah-accueil-
temporaire.com 
Entrer dans le site sécurisé 
de démonstration avec les 
identifiants suivants :
login = admin ;
mot de passe = demo


